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Construction d'un pavillon individuel :
Abandon !!

Par Visiteur, le 22/09/2008 à 00:19

J'ai signé un contrat le 22/9/06 pour la construction d'un pavillon individuel avec un
constructeur UNMCI. Le chantier est à l'abandon depuis le mois de juillet 2006 ? Le
constructeur ne fait que me mentir sur les dates de reprise ! La date d'ouverture de chantier
est le 23 janvier 2006. Que puis je faire pour le contraindre à reprendre les travaux ? J'ai été
contraint de repousser à trois reprises les dates de pose de la cheminée et de la cuisine (plus
les frais pour le stockage). Merci d'avance.
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